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STATUTS CONSTITUTIFS signés 
(copie authentique avec le sceau si notarié) / 
CONTRAT DE GROUPEMENT

PROCÈS-VERBAL DE DÉSIGNATION des dirigeants 
(si la désignation n’est pas faite dans les statuts)

JUSTIFICATIF D’IDENTITÉ des membres, 
des administrateurs du contrôleur de gestion, 
du contrôleur des comptes et du représentant 
permanents des administrateurs personnes morales 
(cni ou passeport / kbis si personne morale)

DÉCLARATION DE NON-CONDAMNATION 
des organes de direction

JUSTIFICATIF DE DOMICILIATION du siège 
de moins de 3 mois (taxe foncière)

AUTORISATION DE DOMICILIATION signée 
par le propriétaire

POUVOIR au nom de LEGAL FORMALITES

GIE

PIÈCES À FOURNIR


